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I.- Introduction 

Dans le cadre de l’Aide Alimentaire japonaise KR 2007, une quantité de 254.970 

sacs de riz de 30 kilos de variété vietnamienne, conservés par le Ministère de 

l’Agriculture, des Forêts et de la Pêche au Japon, a été reçue au port de l’APN le 

3 juin 2008 aux fins de monétisation, comme convenu dans l’Echange de Notes 

signé le 3 décembre 2007 entre les gouvernements japonais et haïtien. L’aide, 

estimée à environ 480.000.000 yens, a été transportée par le Navire MV Harns 

et reçue par le Bureau de Monétisation des Programmes d’Aide au 

Développement, seule entité étatique responsable de la commercialisation des 

produits octroyés en don à Haïti. Ce bureau avait entamé par ailleurs, avant 

l’arrivée de la cargaison, le processus de commercialisation en procédant à : 

 

II.- Préparation à la commercialisation 

a) L’inscription des acheteurs éventuels 
 
Les inscrits au nombre de 59 sont des commerçants connus de la place et, pour 

la plupart, des acheteurs ayant participé aux programmes de monétisation 

réguliers du Bureau de Monétisation. 

Des visites d’inspection ont été réalisées par ledit bureau chez ces derniers afin 

de s’assurer de leurs capacités réelles de stockage. 

 

b) La détermination du prix de revient du riz 
 
Les paramètres ayant servi à la détermination du prix de revient du riz, comme le 

montre le tableau suivant, sont : 

 Le prix FOB  

 Le frêt 

 L’assurance 

 Les frais pour le Vérificateur Indépendant 

 Les coûts pour le Transporteur 

 La location de l’entrepôt 

 Les frais de l’Opérateur Privé 

 Les coûts du Bureau de Monétisation 

 Un pourcentage de pertes de 2%  
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c) Choix de l’opérateur 
 

Le prix de revient calculé s’est chiffré à  687.37 gourdes le sac de 30 kilos. Il faut 
signaler que le Vérificateur Indépendant, le Transporteur et l’Opérateur Privé ont 
tous été choisis par appel d’offres restreint. (Voir Annexe) 

 

Prix de revient du riz japonais 

 Yens/Tm Gdes/Tm Gdes/Sac 

FOB Riz 36,150.00 12,081.33 362.44 

Fret Riz  25,000.00 8,355.00 250.65 

Assurance 520.00 173.78 5.21 

Discompte (0.3918) (0.1309) (0.0039) 

Frais JICS 1,082.87 361.90 10.86 

Total CIF 62,752.48 20,971.88 629.16 

Vérificateur Indépendant  15.60 0.47 

Transporteur  440.00 13.20 

Location entrepôt  538.79 16.16 

Opérateur Privé  496.67 14.90 

Coût du Bureau de Monétisation (Observateurs)   0.00 

Pertes (2%) 1,255.05 449.26 13.48 

Prix de revient total 64,007.53 22,912.19 687.37 

 

d)  Une étude des prix pratiqués sur le marché local 
 

Des enquêtes, en vue d’étudier 

l’évolution des prix sur le marché 

local, ont été menées au cours 

des mois de mai et juin 2008 

auprès des importateurs, des 

grossistes et des détaillants 

intervenant dans le commerce des 

six (6) marques de riz disponible. 

La qualité du riz vietnamien fourni 

dans le cadre de l’aide alimentaire KR 2007 a été aussi comparée à celle des 

différentes variétés commercialisées sur place et se rapproche plus de celle de 

la marque Caribe. (Voir tableau ci-après) 
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Les prix de l’importateur sont fixés en dollars US et pour la conversion en 

gourdes, le taux de change utilisé est le taux moyen bancaire à la date du jour 

considéré, soit 39.24 gourdes pour un dollar américain.  

 Les sacs de 30 kilos n’existant pas sur le marché, une conversion a dû être faite 

aux fins de comparaison. Le tableau suivant nous donne une idée des prix 

pratiqués sur le marché pour la période susmentionnée.  

 

Prix pratiqués par les commerçants sur le marché local 

 

RIZ Sac de 50 kgs Importateur   $ Grossiste  Gds Détaillant   Gds 

Tchako 42.00 1,670.00 1,700.00 

Mega 42.00 1,670.00 1,700.00 

Lucky 41.50 1,640.00 1,660.00 

Boul 40.00 1,600.00 1,620.00 

Caribe 36.50 1,450.00 1,470.00 

Madanlolo 36.50 1,450.00 1,470.00 

Prix Moyen 39.75 1,580.00 1,603.33 

    

    

Riz sac de 30 kgs Importateur  $ Grossiste  Gds Détaillant Gds 

Tchako 25.20 1,002.00 1,020.00 

Mega 25.20 1,002.00 1,020.00 

Lucky 24.90 984.00 996.00 

Boul 24.00 960.00 972.00 

Caribe 21.90 870.00 882.00 

Madanlolo 21.90 870.00 882.00 

Prix Moyen 23.85 948.00 962.00 

    

    

RIZ Sac de 25 kgs Importateur $ Grossiste  Gds Détaillant  Gds 

Tchako 21.00 835.00 850.00 

Mega 21.00 835.00 850.00 

Lucky 20.75 820.00 830.00 

Boul 20.00 800.00 810.00 

Caribe 18.25 725.00 735.00 

Madanlolo 18.25 725.00 735.00 

Prix Moyen 19.88 790.00 801.67 
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III.- Les Ventes 
 
Compte tenu de son expérience, le Bureau de Monétisation décida de vendre le 

riz du programme KR-2007 par prix administré en se basant sur les prix les plus 

bas pratiqués sur le marché pour un riz de qualité équivalente. La vente 

commença le 26 juin 2008 au local dudit bureau. Un avis contenant les 

instructions des prix pratiqués avait été préalablement préparé et distribué aux 

différents acheteurs s’étant inscrits au Programme. Cet avis invitait les intéressés 

à payer la quantité qui leur convenait par chèque de direction tiré à l’ordre de 

« BUREAU DE MONETISATION / MONETISATION KR-2007 » Les prix de vente 

étaient fixés comme suit :   

 

CATEGORIES QUANTITES 

en SACS 

LOTS de 600 

SACS 

PRIX en 

GOURDES/ 

SAC 

Catégorie I 10.200 @ 20.400 17 @ 34 805 

Catégorie II 3.000 @.9.600 5 @ 16 812 

Catégorie III 600 @ 2.400 1 @ 4 819 

 
 
IV.- Les livraisons 
 
Les livraisons débutèrent le 30 juin 2008 et terminèrent le 11 septembre 2008. 

Une quantité de 252. 759 sacs fut livrée aux acheteurs, soit 100 % de la quantité 

vendue.  

En attendant de recevoir le procès-verbal de constat de la Direction d’Hygiène 

Publique du Ministère de la Santé Publique et de la Population, Il reste à 

monétiser une quantité de 261 sacs de riz avarié. Ce produit pourra être utilisé 

pour la consommation animale où pourra être détruit selon le résultat de 

l’Inspection de la Direction d’Hygiène.  

 

 
 



 7 

V.- Les Fonds Générés 
 
Le montant total généré pour le programme de l'aide alimentaire japonaise 

KR2007 a été de 204.392.618,21 Gourdes y compris un montant de 661.797,21 

Gourdes reçu de la compagnie d'assurance en remboursement des réclamations 

pour les 863 sacs manquants. Les fonds devant être déposés au Compte de 

Fonds de Contrepartie, représentent plus que 2/3 du prix Fob de la cargaison et 

se chiffrent à 60.860.389,00 gourdes.  

 

 
VI.- Les pertes globales  
Ce sont : 
 

 Les pertes encourues lors du débarquement du navire 

 Les pertes pendant le transport aux entrepôts 

 Les pertes au reconditionnement 
 
 

 Sac de 30 kilos Vietnamien 

Qtés selon le connaissement    254.970 

Différence ave B/L (rapport Vérificateur)           863 

Pertes  transport (rapport Transporteur)               0 

Pertes avant depot 863 

Qtés reçues (selon Opérateur)    254.349 

Qtés mises en reconditionnement (Réception)        2.125 

Qtés reconditionnées        1.236 

Pertes au reconditionnement 889 

Qtés mises en reconditionnement (Livraison)        1.575 

Qtés reconditionnées        1.126 

Pertes au reconditionnement 449 

Sacs avariés de 30 kilos 261 

Total pertes 2.462 

Qtés à livrer    252.759 

Qtés livrées à date    252.759 

Balance               0 

 

 
 
Selon le connaissement, le Bureau de Monétisation a reçu une quantité de 

254.970 sacs de riz de 30 kilos. Comme le montre le tableau ci-dessus, les 

pertes totalisent 2.462 sacs obtenues par addition des 4 types de pertes 

susmentionnées, ce qui représente un pourcentage de pertes de 0.9 %.  
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VII.- Conclusion  

 

Toutes les dispositions avaient été prises pour faire de cette monétisation une 

réussite. Grâce à l'écoulement rapide du produit, les coûts de fumigation ont été 

évités. La totalité des fonds générés à date a été collectés et déposés au compte 

bancaire du Programme, prévu à cet effet.  Le Bureau de Monétisation a toujours 

fait preuve de gérer avec rendement la commercialisation de denrées. 


